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De plus, à tous et à chacun des fidèles, tant laïques qu’ecclé
siastiques, soit réguliers, soit séculiers, de quelque Ordre ou 
Institut que ce soit, y inclus ceux qui demandent une mention 
spéciale, Nous accordons la permission de se choisir, pour l’ef-» 
fet dont il s’agit, un prêtre quelconque, tant régulier que sécu
lier, entre les prêtres effectivement approuvés (et de cette fa
culté pourront user encore les religieuses, les novices et autres 
personnes habitant les monastères cloîtrés pourvu que le con
fesseur, dans ce cas, soit approuvé pour les religieuses), lequel 
prêtre, les personnes susdites se présentant à lui, pendant la 
période marquée, et lui faisant leur confession, avec l’intention 
de gagner l’indulgence du jubilé, et d’accomplir les autres œu
vres qui y sont requises, pourra, pour cette fois seulement et 
uniquement ,au for de la conscience, les absoudre de toute ex
communication, suspense et autres sentences et censures ecclé
siastiques, portées et infligées pour quelque cause que ce soit, 
par la loi ou par le juge, même dans les cas réservée d'une 
manière spéciale, qu’ils le soient à n’import* qui, fût-ce au 
Souverain Pontife et au Siège apostolique, ainsi que de tous 
les péchés ou délits réservés aux Ordinaires et à Nous-même 
et au Siège apostolique, non toutefois sans avoir enjoint au 
préalable une pénitence salutaire, et tout ce que le droit pres
crit qui soit enjoint, et, s’il s’agit d’hérésie, sans l'abjuration et la 
rétractation des erreurs exigée par le droit ; de commuer, en ou
tre, toute espèce de vœux, même émis sous serment et réservés 
au Siège apostolique (exception faite de ceux de chasteté, d'en
trer en religion, ou emportant une obligation acceptée par un 
tiers), de commuer ces vœux, disons-Nous, en d’autres œuvres 
pieuses et salutaires, et s’il s’agit de pénitents constitués dans 
les ordres, et même réguliers, de les dispenser de toute irrégu
larité contraire à l’exercice de l'ordre ou k l’avancement à 
quelque ordre supérieur, mais contractée seulement pour vio
lation de censure. — Nous n’entendons pas, d’ailleurs, par les 
présentes, dispenser des autres irrégularités, quelles qu’elles 
soient et contractées de quelque façon que ce soit, ou par délit 
ou par défaut, soit publique soit occulte, ou par chose infa
mante, ou par quelque autre incapacité ou inhabilité ; comme 
Nous ne voulons pas non plus déroger à la Constitution’ pro
mulguée par Benoît XIV, d’heureuse mémoire, laquelle débute


